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ARTICLE 3

À la fin de l’alinéa 7, supprimer les mots : 

« ; elle peut également lui interdire de se livrer à une activité dans l’exercice ou à l’occasion de 
laquelle un acte terroriste est particulièrement susceptible d’être commis ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à supprimer une notion particulièrement large, celle d’ « activité dans 
l’exercice ou à l’occasion de laquelle un acte terroriste est particulièrement susceptible d’être 
commis ».


